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GRILLE TARIFAIRE des REDEVANCES AERONAUTIQUES 

AEROPORT DE Bora-Bora 

Tarifs applicables à compter du 1er avril 2017 

1. REDEVANCE ATTERRISSAGE (Landing Fees) 

 
*Entrée en vigueur au 1

er
 janvier 2017 

 

2. REDEVANCE PASSAGER (Passenger Fee) 

 

Redevance PASSAGER en FCFP Tarifs** 

Départ de Bora Bora 492 

**Entrée en vigueur à la mise en service réseau adduction eau potable au 1
er

 juin 2017 

 

3. REDEVANCE BALISAGE (lighting Charge) 

 

 

 

 

Redevance Atterrissage

MMD : Masse Maximale au décollage
Tarifs*

mode de calcul en FCFP

MMD jusqu’à 2 T                                              228   

MMD supérieur à 2 T et jusqu’ à 6 T 228+ (116 x (MMD – 2))

MMD supérieur à 6 T et jusqu’ à 25 T 689+ (247 x (MMD – 6))

MMD supérieur à 25 T et jusqu’ à 75 T 7 109+ (571 x (MMD – 25))

MMD supérieur à 75 T 35 648 + (806 x (MMD – 75))

* à compter de entrée en vigueur prise en charge du service par ADT

Redevance PASSAGER en FCFP Tarifs au 01/09/16

Départ de Bora-Bora                                              462   

Tarifs au 01/09/16

BALISAGE    

Catégorie 3 (ILES)                                              977   
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4. REDEVANCE STATIONNEMENT (Aircraft Parking Charges) 

 

 

Redevance de stationnement « longue durée » calculée forfaitairement *** 

(***Entrée en vigueur au 01/04/17)  

Modalités d’application:  

 

 

 

e supérieure à 12h.  

 

Conditions d’exonération :  

leur base d'exploitation sur le site concerné ;  

 technique dès lors que cette 

immobilisation est justifiée auprès du Gestionnaire d’aéroport.  

 

 Redevance STATIONNEMENT en FCFP Tarifs au 01/09/16

Par 10 Tonnes et par Heure                                              174   

Abonnement Domestique vols commerciaux par T et

par mois sur aérodrome de base

                                          2 318   

Aviation Générale MMD < 6T

par T et par mois

                                          1 274   


